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VÉRONIQUE RIBORDY

Anniviers a vécu son premier
café citoyen vendredi soir. A un
mois de la votation historique
sur la fusion des six communes
d’Anniviers, l’Unipop et Ber-
nard Crettaz ont rassemblé
leurs compatriotes pour un dé-
bat d’opinion. Le sociologue
avait dit à plusieurs reprises
son malaise devant le silence
des citoyens opposés au projet,
en particulier pendant les cinq
forums publics organisés par

les présidents de communes en
cette année de débat public. 

Dans le café restaurant
Cholaïc à Mission, une cen-
taine d’habitants de la vallée
ont répondu à l’invitation, une
centaine sur les 2200 habitants
que compte Anniviers. Un pu-

blic mûr, des deux sexes, même
si les femmes sont encore peu
présentes dans les débats, peu
de trentenaires, encore moins
de jeunes. On repère les trois
présidents des communes de
Saint-Jean, Grimentz et Ayer, et
quelques anciens présidents,
Urbain Kittel, Ulysse Zufferey.
Bernard Crettaz en Monsieur
Loyal chauffe la salle: «Le bistro
est le seul endroit où on peut
dire des c… et les avoir oubliées
le lendemain». Le but avoué de

la soirée est de savoir comment
cette population - qu’on sait di-
visée sur le sujet sans vraiment
connaître la proportion des
pour et des contre - vivra en-
semble au lendemain du vote.
Bernard Crettaz est décidé à dé-
battre des arguments des «op-

posants», comme on les ap-
pelle là-haut. Il a couvert les
murs du bistro de grands pan-
neaux de papier et listé les
contre-arguments de la fusion.
Le meneur de jeu sait déjà que
la vingtaine d’anti-fusionnaires
présents ne s’exprimeront pas
et qu’il  faudra à lui seul jouer le
rôle de toute une opposition,
encore et toujours souterraine,
si l’on excepte Romain Sala-
min, le seul à avoir affronté la
presse et ses pairs à visage dé-
couvert.

Une partie de la population
craindrait des conséquences
désagréables, voire des «repré-
sailles». La «mauvaise réputa-
tion» serait déjà bien ancrée se-
lon Romain Salamin: «On nous
traite de Neinsager, d’arriérés et
de crétins». En Gruyère, l’échec
d’une fusion intercommunale
a laissé des traces, témoigne
une Anniviarde.

Simon Crettaz, président de
Saint-Jean, est prié de refaire
l’historique de la fusion. Une
voix s’élève dans le public pour
revenir sur les débuts de la fu-
sion en assemblée primaire, en
particulier sur le vote des ci-

toyens en faveur d’un mandat
d’étude. 

«On coupe les cheveux
en quatre!»

Les trois présidents pré-
sents reviennent sur ces séan-
ces jusqu’au moment où l’un
d’eux s’emporte et lâche: «On
coupe les cheveux en quatre». A
la table des opposants, on
s’agite: «Et voilà, c’est toujours
la même réponse». Plus tard, Si-
mon Crettaz se lance à nouveau
dans une longue explication
sur le «prochain retour de
concession» et les conséquen-
ces pour Anniviers. Rien n’y
fait, «J’ai rien compris» rous-
pète un monsieur que le me-
neur de jeu pousse à s’expri-
mer.

Agacement du côté des arti-
sans de la fusion qui se plai-

gnent de répéter à l’envi le
même argumentaire. Sensibi-
lité exacerbée chez les oppo-
sants qui s’offusquent du dé-
dain montré à leurs préven-
tions. 

Replis identitaire diagnosti-
quent les pro-fusionnaires.
Prise de pouvoir et perte
d’identité, rétorquent les anti. 

Tout fâche pro et anti: l’ar-
gent (la répartition des rede-
vances hydroélectriques), le
temps dévolu à la réalisation de
la fusion, la centralisation du
pouvoir. Kittel dénonce le «my-
the du pouvoir économique de
Vissoie». Mais les pros n’arrive-
ront pas à répondre clairement
à l’argument du déficit démo-
cratique brandi par les anti.
Cette fameuse «perte de démo-
cratie dans les villages de péri-
phérie», même certains prési-

dents de commune ne peuvent
s’empêcher d’y songer. 

Le 26 après leur vote, les An-
niviards devraient tous se re-
trouver au centre scolaire de
Vissoie: «C’était ça ou la step, ce
sont les deux seuls bâtiments as-
sez grands pour recevoir tout le
monde», rigole Simon Crettaz.
Si la fusion réussit, un gouver-
nement unique verra le jour
pour la prochaine législature. Si
elle échoue, il faudra retrouver
51 volontaires pour reconsti-
tuer les six conseils commu-
naux et bourgeoisiaux des 2200
habitants d’Anniviers, un
casse-tête qui n’a pas l’air d’ef-
frayer les anti. 

Une chose est sûre: que les
Anniviards votent avec leur tête
ou avec leurs tripes, leur vote
aura la même valeur dans les
urnes.

Honneur 
aux opposants
CAFÉ CITOYEN � Le projet de fusion des six
communes d’Anniviers a été débattu à Mission.
Un débat où la raison l’a disputé à l’émotion et où 
les arguments des contre ont pour une fois été mis
en vedette.

CHARLY G. ARBELLAY

L’Association valaisanne pour le res-
pect du chien (AVPRC) a mis sur pied
samedi aux Vérines sur Chamoson
les 2es états généraux du chien. Hor-
mis une spectatrice, seules quatre
personnes représentant les associa-
tions canines, le vétérinaire cantonal
et deux journalistes s’y sont rendus. 

Après plusieurs mois d’actualités
canines, quel est l’état du débat sur
les chiens dangereux en cette fin
d’octobre? Le vétérinaire cantonal
Jérôme Barras  nous en dit plus.

Jérôme Barras, pouvez-vous donner
des détails sur les expertises des
chiens, dits dangereux? 
Je souhaiterais en préambule appor-
ter un complément d’informations
par rapport aux molosses euthana-
siés dont la presse a fait état jeudi
dernier. Sur les 373 chiens dange-
reux, 225 ont été expertisés, soit 60%
des sujets. Trois ne l’ont pas été pour
cause de mort naturelle. Dix chiens
n’ont pas été expertisés car ils ont été
déplacés hors du canton. Vingt-sept
chiens interdits ont été euthanasiés
volontairement par leur proprié-
taire. Le public a pu croire que ce tra-
vail a été effectué par le vétérinaire
cantonal. Or, il n’en est rien! Cette
précision est indispensable. Restent
108 chiens interdits en Valais qui
n’ont pas été expertisés, soit 29% de
l’effectif recensé. Leurs propriétaires
recevront un rappel.

Combien d’agressions de chiens vous
ont été signalées depuis 2004, date
de l’entrée en vigueur de la nouvelle
loi cantonale pour la protection des

animaux, qui notamment oblige diffé-
rentes races canines à la tenue en
laisse et au port de la muselière?
Nous possédons des statistiques
mais elles ne sont pas assez fiables,
donc non publiables. Dans les mor-
sures de chiens, il faut distinguer
deux catégories: la morsure de chien
à chien et la morsure de chien à
homme. Dans ce dernier cas, si
l’homme se rend chez son médecin,
le secret médical ne nous permet pas

de connaître le nom de la victime, ni
celui du maître du chien.

Où ces agressions se sont-elles pro-
duites? Dans des espaces publics ou
dans la sphère privée?
Les 80% se produisent dans la sphère
privée. Les 20% restants ont lieu sur
les terrasses des cafés, les zones de
sport, en particulier sur les person-
nes en mouvement: cyclistes, jog-
geurs, planchistes à roulettes, etc.

Les mesures prises par le canton sont-
elles réellement suffisantes?

Oui, largement suffisantes! Il ne
manque que des moyens humains
pour les appliquer.

De quels moyens disposez-vous pour
contrôler la création de nouvelles
races canines?
Il y a une base légale qui interdit de
créer de nouvelles races d’animaux
dangereux. Elle oblige l’autorité à
contrôler les élevages, les refuges,
etc. Il y a tout un arsenal juridique
qui sanctionne les contrevenants.

Quelle serait, selon vous, la plus juste
solution pour que l’homme et le chien
puissent cohabiter sans risque?
C’est un bouquet de mesures que les
nouveaux et les anciens propriétai-
res doivent connaître. Il y a d’abord
les cours de sensibilisation, de pré-
vention et de connaissance de l’ani-
mal, la thérapie comportementaliste
et les mesures coercitives. Si entre
l’homme et l’animal, chacun garde
sa place, la coexistence est tout à fait
possible.

Un blessé grave
à Conthey
Dans la nuit de vendredi à sa-
medi, vers 2 h 10 du matin, un
grave accident de la circula-
tion s'est produit à Conthey,
sur le giratoire des Fougères.
Un motocycliste a été griève-
ment blessé. Ce Valaisan de
24 ans circulait seul au gui-
don de son motocycle. A la
sortie du giratoire, pour une
raison que la police n’a pas
pu déterminer, il est monté
sur le trottoir et a heurté un
candélabre. Son corps a été
retrouvé sur la chaussée par
des tierces personnes qui ont
alors averti la police et les se-
cours. Le jeune homme souf-
fre de graves blessures, ses
jours ne sont pas en danger. Il
a été conduit par ambulance
aux urgences de l'hôpital de
Sion. La police cantonale
lance un appel à témoins
pour éclaircir les circonstan-
ces de cet accident. Les
éventuels témoins sont priés
de contacter la centrale d'en-
gagement de la police canto-
nale au 027 326 56 56.

APPEL À TÉMOINS

«Je suis parti des 
arguments des opposants
pour éclairer mon choix».
BERNARD CRETTAZ
MENEUR DE JEU

Pas un chat pour les chiens
CHIENS DANGEREUX� «Les mesures prises par le canton sont largement suffisantes! Il ne manque
que des moyens humains pour les assumer». Jérôme Barras, vétérinaire cantonal, nous en dit plus.

Pour Marc Friedli, président de l’Union
cynologique valaisanne, il est impor-
tant pour un propriétaire de chien de
consacrer une heure par semaine à
suivre un cours de comportement et
de dressage. «Ce n’est pas exagéré de
le faire! Car, notre but principal c’est
l’éducation canine. Elle est la clé à
tous les problèmes. Les personnes
qui n’ont aucune expérience cynologi-
que font de leur animal un «chien-
chef». C’est lui qui commande et qui
décide. 

Son maître, lui, obéit. Ce sont des ani-
maux totalement associables dont le
comportement posera toujours des
difficultés à la société. Mais est-ce sa
faute? On a l’animal qu’on mérite!»

L’article 24b de la loi cantonale prévoit
notamment la laisse et la muselière
obligatoires pour les chiens apparte-
nant à douze races jugées potentielle-
ment dangereuses. Une catégorie que
Nathalie Frizzi, présidente de l’Asso-
ciation valaisanne pour le respect du
chien, juge discriminatoire et scientifi-
quement infondée.

Le lancement d’un référendum
n’ayant pas abouti, quelle suite la pré-
sidente compte-t-elle donner à cette
affaire: «La disparité des lois sur le
plan suisse est aberrante. Notre asso-
ciation attend la version finale de la
Confédération en 2007. Si elle ne
nous convient pas, nous lancerons
une nouvelle initiative, mais cette fois
sur le plan national!»

L’éducation,
une priorité

Le 26 novembre, les Anniviards se prononceront sur le projet de fusion des six communes. Un premier café
citoyen à Mission a voulu donner la parole aux opposants. LE NOUVELLISTE

Jérôme Barras, vétérinaire cantonal:
«Les mesures prises par le canton sont
largement suffisantes, il ne manque
que les moyens humains pour les appli-
que»r.
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